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PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 11 décembre 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq et le onze décembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de monsieur Florent LACARRÈRE, maire de la commune. 
 
PRESENTS : CAMBORDE LOUSTEAU Amandine, COTDELOUP Sébastien, FERNANDEZ 
Sophie, FEUGAS Patrice, GARROT Virginie, LACARRÈRE Clément, LACARRÈRE Florent, 
LATAPIE SENGES Lydie, LORILLON Grégory, SANJUAN Isabelle.  
ABSENTS : VINUESA ORTIZ Gabriel 
PROCURATIONS :  
SECRETAIRE : SANJUAN Isabelle 
 
Date de la convocation : 2 décembre 2025 
Nombre de membres présents :  
 
******************************************************************************** 

SOMMAIRE 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025 ; 
 

Délibérations 
 

 Délibération DEL18_20251211 : ONF – Programmation travaux 2026 
 Délibération DEL19_20251211 : AGEDI – Adhésion au 1er janvier 2026 
 Délibération DEL20_20251211 : Délibération portant sur la mise en place d’une participation de 

l’employeur à la protection sociale complémentaire dans le cadre d’une procédure de labellisation 
 Délibération DEL21_20251211 : Délibération portant modification du RIFSEEP 
 Délibération DEL22_20251211 : Frais de fonctionnement supplémentaires SIVOS  

 
Informations et questions diverses 
 

 Compte rendu des décisions prises par le Maire 
 Retour Congrès des maires 
 Cimetière : Espace cinéraire 
 Demande de devis : Couverture aire de jeux, grillage aire de jeux, réhabilitation chemins  
 Questions diverses. 

 
Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée si des observations particulières sont à formuler sur 
le procès-verbal de la séance précédente, dont un exemplaire a été transmis comme 
habituellement à tous les membres du Conseil Municipal. 
Aucune remarque n’étant soulevée, le procès-verbal du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 
est adopté à l’unanimité. 

Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 10 contre : 0 abstentions : 0) 
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 Délibération DEL18_20251211 : ONF – Programmation travaux 2026 

Vu le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1 ; 
Vu la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ; 
Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ; 
Considérant les éléments précédemment présentés par l’ONF, notamment la vue d’ensemble des coupes 
prévues à l’aménagement, celles reportés et anticipées ; 
Considérant la proposition d’état d’assiette des coupes faite par l’ONF le 02/10/2025 pour l’exercice 
2026, avec les propositions de destination pour ces coupes ou leurs produits. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 
1) Approuve l’inscription à l’état d’assiette des coupes de l’exercice 2026, pour lesquelles 

l’ONF procédera à la désignation, comme suit :  

UG Programme Proposition Nvelle 
Prop. Justif. Type Coupe Surf. à 

Dés. (ha) 
V. Total 

(m3) 

1_a 2025 2026  ONF-CE - Condition 
technique d'exploitabilité et 

de desserte 
Ouverture de 

cloisonnements 2,49 74,7 

6_a  2026  ONF-CE - Condition 
technique d'exploitabilité et 

de desserte 
Ouverture de 

cloisonnements 4,95 148,5 

 
 

2) INFORME le Préfet de Région des motifs (art.L 214-5 du CF) de sa décision à reporter ou 
supprimer les coupes suivantes proposées par l’ONF sur l’état d'exercice 2026. 
 

3) Orientations de mise en marché 
 

Dénomination 
du chantier 

forestier 

Produits Bois façonnés Bois sur pied 

Contrat 
d’appro 

Vente 
simple 

Délivrance Vente 
simple 

Délivrance 

1_a     x X 
(houppiers) 

6_a     x  
 

Dans le cadre de produits façonnés proposés en vente, la commune de Labatmale accepte que ses 
bois soient regroupés avec des bois similaires provenant d'autres propriétaires et ainsi améliorer leur 
attractivité pour les potentiels acheteurs et maximiser sa probabilité de recette. 
 
 4) Modalités de mise à disposition à l’ONF des bois destinés à être vendus façonnés par 
contrat d’approvisionnement 
 

Dénomination du chantier 
forestier 

Mise à disposition à l’ONF 
des bois bord de route (1) 

Mise à disposition à l’ONF 
des bois sur pied (2) 

Ouverture de 
cloisonnements parcelle 1a 

 X 

Ouverture de 
cloisonnements parcelle 6a 

 X 
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(1) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de bois façonnés bord de route, le Propriétaire 

se charge, conformément à l’article L.214-11 du code forestier, de l’ensemble des opérations 
d’exploitation (abattage, débardage, remise en état, cubage / classement) soit en Régie, soit 
en faisant appel à une ou plusieurs ETF. Il a la possibilité de confier à l’ONF une prestation 
d’assistance technique à donneur d’ordres. 
 

(2) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de Bois sur pied destinés à être vendus 
façonnés, l’ONF se charge conformément à l’article L.214-7 du code forestier de l’ensemble 
des opérations liées à l’exploitation (abattage, débardage, remise en état, cubage / 
classement…). 
 

            La présente délibération sera transmise à l’ONF 
 

Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 10 contre : 0 abstentions : 0) 

 
 Délibération DEL19_20251211 : AGEDI – Adhésion au 1er janvier 2026 

Vu les dispositions des articles L. 5721-2 et suivants du Code général des collectivités territoriales,  
Vu les dispositions de l’article L. 5721-9 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’arrêté préfectoral n° DFEAD-3B-98 N°3 en date du 22 Janvier 1998 portant création du 
Syndicat Mixte AGEDI,  
 
Monsieur Lacarrère, maire, expose aux membres, que la collectivité s’est rapprochée du Syndicat 
Mixte ouvert AGEDI afin de demander son adhésion.  
 
L’adhésion au Syndicat Mixte Ouvert AGEDI a pour objet de permettre à la collectivité de 
bénéficier de produits et services informatiques adaptés par la conclusion d’un contrat de mise à 
disposition de services selon le principe de la mutualisation.  
 
Après avoir fait lecture des Statuts et du Règlement Intérieur du Syndicat Mixte Ouvert AGEDI, 
approuvés par délibération du Comité Syndical en date du 13 décembre 2024, et notamment de son 
article 9 relatif à l’adhésion, 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré et compte tenu de l’intérêt de la collectivité pour 
bénéficier de cette mutualisation à grande échelle décide à l’unanimité des membres présents 
ou représentés : 
 
-D’adhérer au Syndicat Mixte Ouvert AGEDI selon l’objet mentionné à l’article 5 des Statuts. 
-D’autoriser Monsieur le maire à signer : 
 

 La convention pour la mise à disposition de services et les conditions Générales annexées, 
 Les modalités d’application de la convention de mise à disposition de services, 
 Les futurs éventuels avenants sous réserve qu’ils ne remettent pas en cause les conditions 

essentielles de la mise à disposition. 
 

-De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les dispositions administratives nécessaires 
pour mettre en œuvre la présente délibération. 
 
-De désigner Monsieur LACARRÈRE Florent, maire de la commune, comme délégué de la 
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collectivité à l’Assemblée Spéciale du Syndicat Mixte AGEDI.  
 
-De prévoir au budget annuel le montant de la contribution au Syndicat Mixte calculé selon les 
modalités prévues dans ses Statuts, outre les frais de fonctionnement dus en contrepartie de la mise 
à disposition de services. 

 
Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 10 contre : 0 abstentions : 0) 

 

 Délibération DEL20_20251211 : Délibération portant sur la mise en place d’une participation de 
l’employeur à la protection sociale complémentaire dans le cadre d’une procédure de labellisation 
 

Le maire rappelle que le Code Général de la Fonction Publique (articles L.827-4 à L.827-12) ouvre 
la possibilité aux employeurs publics (Etat, Collectivités locales, Hôpitaux…) de participer 
financièrement aux garanties de protection sociale souscrites par leurs agents en matière de santé 
et/ou de prévoyance. 

 
Les modalités de mise en œuvre de cette participation sont précisées par décrets :  

- Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents détaille les possibilités ouvertes aux employeurs territoriaux 
; 
- Décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement. 
 

Le bénéfice de la participation d'un employeur territorial est réservé aux seuls contrats et règlements 
qui garantissent la solidarité intergénérationnelle entre les agents souscripteurs. 

 
A ce titre, les collectivités peuvent pour chacun des risques concernés : 

• Soit aider les agents qui auront souscrit un contrat ou adhéré à un règlement qui aura été 
préalablement labellisé ; 
Les contrats ou règlements qui se sont vus délivrer un label figurent sur une liste publiée 
depuis le 31 août 2012 sur le site Internet de la Direction Générale des Collectivités Locales 
(DGCL). 
• Soit engager une procédure de mise en concurrence à l’issue de laquelle une convention 
de participation sera conclue avec un seul opérateur. 
Le maire propose d'adopter le principe d'une participation de la collectivité au financement 
des garanties de protection sociale complémentaire selon les modalités décrites ci-dessous.  
 

(Pour les collectivités de moins de 50 agents relevant du Comité Technique Intercommunal – 
Comité Social Territorial à compter du 1er janvier 2023) Le Comité Technique Intercommunal a 
émis un avis favorable aux démarches de labellisation en matière de santé et de prévoyance lors des 
séances du 3 juillet 2012 et du 9 octobre 2012. 

 
Il appartient à l'organe délibérant de se prononcer sur les points suivants : 
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• Mise en place d'une participation et sélection du ou des risque(s) concerné(s) 
• Procédure de sélection des contrats ou règlements bénéficiant de la participation 
• Agents bénéficiaires 
• Montant de la participation et, le cas échéant, critères de modulation, 
• Modalités de versement de la participation 
 

MISE EN PLACE D'UNE PARTICIPATION ET CHOIX DU/DES RISQUE(S) CONCERNÉ(S) 
 

Dans la Fonction Publique Territoriale, la mise en place d’une participation de l’employeur à la 
protection sociale complémentaire est facultative. 
Elle deviendra obligatoire : 

- à compter du 1er janvier 2026, pour le risque santé. 
 

La collectivité décide de mettre en place une participation au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire du personnel à compter du 1er janvier 2026 : 

• dans le domaine de la Santé (atteinte à l'intégrité physique et maternité) 
 

PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CONTRATS ET RÈGLEMENTS BÉNÉFICIANT DE LA 
PARTICIPATION 

 
La collectivité décide d'attribuer sa participation pour le risque sélectionné aux contrats et 
règlements ayant fait l'objet de la délivrance d'un label et figurant sur la liste publiée par la DGCL 
sur son site Internet.  

 
LES AGENTS BÉNÉFICIAIRES DE LA PARTICIPATION 

 
Bénéficient de la participation aux garanties de protection sociale complémentaire : 

• Les fonctionnaires stagiaires et titulaires, 
• Les agents contractuels de droit public quel que soit le motif de leur recrutement, 
• Les agents de droit privé et les apprentis. 
 

Les agents peuvent bénéficier de cette participation quel que soit leur temps de travail au sein de la 
collectivité. 

 
MONTANT DE LA PARTICIPATION  

 
Dans la Fonction Publique Territoriale, le montant de la participation à chacun des risques, est libre. 
Des montants minimums vont prochainement entrer en vigueur : 

- à compter du 1er janvier 2026, pour le risque santé, le montant minimum est de 15 euros 
 

Pour le risque Santé, le montant mensuel de la participation est fixé à 25 € nets par agent dans la 
limite de l'intégralité de la cotisation. 
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MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION  

 
La participation de la collectivité sera versée : 

• Directement à l'agent par le biais de son bulletin de salaire, 
L'organe délibérant : 

- sur la base des avis du Comité Technique Intercommunal des 3 juillet 2012 et 9 octobre 
2012  
- après avis du Comité Technique intercommunal (Comité Social Territorial Intercommunal 
à compter du 1er janvier 2023) en date du 11 décembre 2025 sur les modalités de versement 
de la participation, 
 

Après en avoir délibéré : 
 
• DECIDE d'adopter les propositions formulées par le Maire ;  
•      PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 
 
Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 10 contre : 0 abstentions : 0) 
 

 Délibération DEL21_20251211 : Délibération portant modification du RIFSEEP  

Le maire rappelle au conseil municipal que par délibération DEL19_241126 en 
date du 26 novembre 2024, le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) a été revalorisé pour le 
personnel de la commune de Labatmale. 

 
Il rappelle que les personnels territoriaux peuvent bénéficier de primes et 

indemnités dans les mêmes conditions que les fonctionnaires d'État exerçant des fonctions 
équivalentes. Les équivalences sont déterminées par décret. 

 
S'agissant d'un avantage facultatif, la loi donne compétence aux organes 

délibérants pour instituer le régime indemnitaire et fixer les conditions d'application dans les 
limites fixées par les textes réglementaires applicables à la fonction publique d'Etat, par 
application du principe de parité. 

 
Le conseil municipal doit se prononcer sur le RIFSEEP pour le cadre 

d’emplois des rédacteurs territoriaux. 
 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) se compose :  

 d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ;  
 d’un complément indemnitaire annuel tenant compte de l’engagement professionnel et de la 

manière de servir (CIA) basé sur l’entretien professionnel.  
 
Le RIFSEEP se substitue à certaines primes existantes telles que l'Indemnité d'Exercice des 

Missions (IEM), l'Indemnité d'Administration et de Technicité (IAT) et l'Indemnité Forfaitaire pour 
Travaux Supplémentaires (IFTS).  
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La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et 
instaurer le RIFSEEP, afin de remplir les objectifs suivants : 

 susciter l’engagement des collaborateurs 
 rétribuer la manière de servir et l’engagement professionnel de l’agent 

 
                                                          1 - BÉNÉFICIAIRES 
 

Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, le RIFSEEP a été instauré pour le corps 
ou services de l’État servant de référence à l’établissement du régime indemnitaire pour les cadres 
d’emplois listés ci-dessous :  

 Les adjoints administratifs 
 Les rédacteurs 
Les primes et indemnités pourront être versées : 
 aux fonctionnaires stagiaires titulaires 

 
2 – L'INDEMNITÉ LIÉE AUX FONCTIONS, AUX SUJÉTIONS ET À L’EXPERTISE (IFSE)  

 
L’IFSE vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du 

nouveau régime indemnitaire. 
Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels 

liés au poste et, d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle.  
Pour l’État, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable 

individuellement dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables 
aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.  

Pour chaque cadre d'emplois, il convient de définir des groupes de fonctions selon les 
critères suivants : 

 Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ;  
 Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des 

fonctions ;  
 Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel. 
 

À chaque groupe est rattaché un montant indemnitaire maximum annuel à ne pas dépasser. 
Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, du groupe 1 au groupe : 
 4 pour les catégories A ; 
 3 pour les catégories B ; 
 2 pour les catégories C. 

 
3 – LE COMPLÉMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA) 

 
Chaque année un complément indemnitaire pourra être versé aux agents en fonction de 

l’engagement professionnel et de la manière de servir appréciés dans les conditions de l’entretien 
professionnel. Le versement individuel est facultatif. 
 

Seront appréciés : 
 L'implication au sein de la collectivité 
 Les aptitudes relationnelles 
 Le sens du service public 
 La réserve, la discrétion et le secret professionnels 
 La disponibilité 
 Adaptabilité et ouverture au changement 
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 La ponctualité et l'assiduité 
 Le respect des moyens matériels 
 Le travail en autonomie 
 La rigueur et la fiabilité du travail effectué 
 Une démarche volontaire en matière de formation 
 La réactivité face à une situation d’urgence 
 Sa capacité à s’adapter aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires externes 
 Son implication dans les projets de la collectivité 
 Ses démarches d'évolution dans son domaine d'intervention 

 
Le montant du complément indemnitaire annuel n’excèdera pas : 

 15% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie A 
 12% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie B 
 10% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie C 

 
Le montant individuel de l’agent, compris entre 0 et 100 % du montant maximum du CIA, 

est attribué au vu des critères précités. 
Ce versement est reconductible automatiquement d'une année sur l'autre. 

 
4 – LES MONTANTS  

 
Les montants figurant dans les tableaux ci-dessous correspondent au montant brut annuel 

pour un agent à temps complet. 
Compte tenu des effectifs employés par la collectivité, les montants retenus pour chaque 

groupe de fonction seront compris entre 0 et le montant maximum figurant dans chaque tableau ci-
dessous : 
 

Filière administrative 
 

 Adjoints administratifs territoriaux (catégorie C) 
 

Groupe Emplois IFSE - 
Montant 
maximu

m 
annuel 

CIA – 
Montant 
maximal 
annuel 

Montant 
maximum 

annuel  

Groupe 1 Secrétaire générale de 
mairie 

11 340 € 1 260 € 12 600 € 

 
 Rédacteurs territoriaux (catégorie B) 

 
Groupe Emplois IFSE - 

Montant 
maximu

m 
annuel 

CIA – 
Montant 
maximal 
annuel 

Montant 
maximum 

annuel  

Groupe 1 Secrétaire générale de 
mairie 

17 480 € 2 380 € 19 860 € 

 
 

5 – LES CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
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LE REEXAMEN 

Le montant de l'IFSE fait l’objet d’un réexamen :  
 en cas de changement de fonctions ou d’emploi, 
 en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite à un concours,  
 au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et en fonction de 

l’expérience acquise par l’agent. 
 
LA PERIODICITE DE VERSEMENT 
L'IFSE sera versée mensuellement dans la limite du montant annuel individuel attribué,  
Le CIA" sera versé en une seule fois au mois de décembre 
 
MODALITES DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION EN CAS D'ABSENCES  
En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles, les primes suivront le 

sort du traitement pendant : 
 les congés annuels 
 les jours d'aménagement et de réduction du temps de travail 
 les congés de maladie ordinaire hors l'application du jour de carence 
 les congés pour accident de service ou maladie professionnelle 
 les congés de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant, d’adoption 
 les périodes de temps partiels thérapeutiques 
 les périodes préparatoires au reclassement. 

Durant le congé de longue maladie et le congé de grave maladie, le régime indemnitaire est 
maintenu dans les proportions suivantes : 

 33% la première année 
 60% les deuxième et troisième année. 

 
 Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie, de maladie de longue durée ou de 
grave maladie à la suite d'une demande présentée au cours d'un congé antérieurement accordé au 
titre de la maladie ordinaire ou d’un congé pour accident du travail ou maladie professionnelle, les 
primes et indemnités qui lui ont été versées durant ce premier congé de maladie lui demeurent 
acquises. 

L’agent ne peut pas cumuler les primes et indemnités acquises et maintenues pendant le 
premier congé de maladie avec celles dues au titre du congé de longue maladie ou de grave maladie. 
 

Lorsque, le fonctionnaire est placé en congé de longue durée à la suite d'une période de 
congé de longue maladie rémunérée à plein traitement, les primes et indemnités qui lui ont été 
versées durant son congé de longue maladie lui demeurent acquises. 

 
Le versement des primes, IFSE et CIA, sera maintenu dans les mêmes proportions que le 

traitement pendant les périodes : 
- d’autorisations spéciales d’absence,  
- de départ en formation (sauf congé de formation professionnelle) 

 
Lorsque le régime indemnitaire est maintenu, seule la part "IFSE" serait maintenue si la 

durée de l'absence ne permet pas une appréciation pertinente de l'engagement et de la manière de 
servir nécessaires pour le versement du CIA. 
 

MODULATION SELON LE TEMPS DE TRAVAIL  
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Pour les fonctionnaires employés à temps non complet ou autorisés à travailler à temps 
partiel les montants de primes retenus sont proratisés dans les mêmes proportions que le traitement. 

 
ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 
Les attributions individuelles pour l’IFSE et le CIA du régime indemnitaire font l'objet d'un 

arrêté individuel du maire. 
L'arrêté portant attribution du complément indemnitaire annuel a une validité limitée à 

l'année. 

L'arrêté d'attribution de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise a une validité 
permanente. 

Le maire attribuera les montants individuels entre 0 et les montants maximums prévus dans 
les tableaux susvisés. 

 
CUMULS 
Le RIFSEEP est cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : 
frais de déplacement), 

- La Nouvelle bonification indemnitaire, 
- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires ou les heures 

complémentaires, 
- L'indemnité forfaitaire complémentaire pour élections. 

 
Le conseil municipal après avoir entendu le maire dans ses explications 

complémentaires, après avis du Comité Social Territorial Intercommunal émis dans sa séance 
du 6/11/2025 et après en avoir délibéré, 

 
ADOPTE les textes instituant les différentes primes et indemnités sous réserve des conditions 

particulières d'attribution applicables dans la collectivité décidée par la présente 
délibération, savoir : 

 
 - le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er 

alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions applicables à la 
Fonction Publique Territoriale, 

 
 - le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel, 

 
 - l’arrêté du 20 mai 2014 modifié pris pour l'application aux corps des adjoints 

administratifs des administrations de l'État des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 et son annexe, 

  
 - l'arrêté du 27 août 2015 modifié pris en application de l'article 5 du décret 2014-513 

du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'État, 

 
 - adopte les propositions du maire relatives aux conditions d’attribution relatives au 

RIFSEEP, aux bénéficiaires, de revalorisation des indemnités, ainsi qu'aux montants 
mentionnés dans la présente délibération, 



 

Commune de LABATMALE - Séance du 11/12/2025 
 

 
ABROGE totalement la délibération en date du 26 novembre 2024 relative au régime 

indemnitaire applicable au personnel  
 

PRECISE- que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 7 novembre 
2025 

                 - que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 

Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 10 contre : 0 abstentions : 0) 
 
 
Délibération DEL22_20251211 : Frais de fonctionnement supplémentaires SIVOS 

Le maire rappelle au conseil municipal que la commune participe aux frais de 
fonctionnement du SIVOS Saint-Vincent/Labatmale proportionnellement aux nombres 
d’enfants scolarisés à l’école de Saint-Vincent. 

 
Le montant des frais réels déjà versés pour l’année 2025 s’élèvent à 7825 €. Des 

frais supplémentaires sont venus s’ajouter à ce montant du fait du recrutement d’un adjoint 
d’animation à la rentrée scolaire 2025. Il apparait que la commune doit verser un supplément 
de 1000 €. 

 
Le conseil municipal après avoir entendu le maire dans ses explications 

complémentaires, et après en avoir délibéré, 
 

 
         DECIDE le versement de 1000 € au SIVOS, 
 

PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 

 
Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 10 contre : 0 abstentions : 0) 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

 Compte rendu des décisions prises par le Maire 
 Retour Congrès des maires 
 Cimetière : Espace cinéraire 
 Demande de devis : Couverture aire de jeux, grillage aire de jeux, réhabilitation chemins  

Questions diverses. 
 

 Questions diverses. Aucune autre question diverse reçue.  
 
La séance est levée à 23h 
 
Le Président de séance      La secrétaire de séance 
Florent Lacarrère             Isabelle Sanjuan 


